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• Les transferts monétaires permettent à

leurs bénéficiaires d’avoir de l’argent

liquide, tandis que les bons d’achat

alimentaire peuvent être utilisés pour

acquérir une quantité donnée de nourriture

ou s’en procurer pour un certain montant

dans des magasins sélectionnés.

• Le PAM est en train de transposer à plus

grande échelle l’utilisation des transferts

monétaires et des bons d’achat alimentaire,

comme solutions de substitution aux

formes classiques d’assistance alimentaire

ou comme compléments de celles-ci.

• Le PAM s’emploie à nouer des partenariats

novateurs pour assurer la fourniture et

l’administration de l’assistance et utilise

des cartes de débit, des téléphones

portables, des moyens en ligne et toute une

gamme de services offerts par le secteur

privé.

• L’utilisation des transferts monétaires et

des bons d’achat alimentaire peut

contribuer à réduire les frais de transport

et de stockage des produits alimentaires

pour le PAM, et profiter à l’économie

locale. Elle permet d’exploiter le potentiel

du PAM pour renforcer les marchés locaux

et aider les petits exploitants. Il ne faut

toutefois pas en conclure pour autant que

les transferts monétaires et les bons

d’achat alimentaire sont systématiquement

plus efficaces et plus rationnels que

l’assistance alimentaire en nature.

• Les transferts monétaires et les bons

d’achat alimentaire sont particulièrement

utiles dans les situations où la population

n’a pas les ressources nécessaires pour

acheter les produits alimentaires

disponibles sur le marché – en somme,

dans les cas où c’est l’accès à la nourriture

qui pose problème, non la disponibilité des

produits.

• Les partenaires coopérants peuvent être

des banques, des établissements offrant

aux personnes démunies des modalités de

microcrédit et d’autres services financiers,

des bureaux de poste et des sociétés de

transfert de fonds, des sociétés de

télécommunications et des organisations

non gouvernementales. Les pouvoirs

publics participent habituellement à la

planification et à la mise en œuvre des

projets pilotes en matière de transferts

monétaires.

• Les transferts monétaires et les bons

d’achat alimentaire peuvent être intégrés

aux systèmes de protection sociale.

• Le PAM collabore avec l’Institut

international de recherche sur les

politiques alimentaires en vue de mener

des travaux de recherche approfondis sur

les effets qu’a l’utilisation des transferts

monétaires et des bons d’achat alimentaire

dans cinq pays.
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Le PAM met actuellement en œuvre des

dispositifs de transferts monétaires et

de bons d’achat alimentaire dans 25

pays, dont l’Afghanistan, Haïti, le

Myanmar, le Népal, le Pakistan, les

Philippines, la Syrie et la Zambie.

• C’est au Burkina Faso, en février 2009,

que le PAM a lancé son premier programme

de bons en Afrique, et plus de 200 000

personnes en ont bénéficié dans la capitale,

Ouagadougou, et à Bobo-Dioulasso. Ce

dispositif ciblait les personnes vivant dans

des zones urbaines où des produits

alimentaires étaient disponibles sur le

marché, mais à des prix très élevés.

• En Syrie, des milliers de réfugiés iraquiens

reçoivent sur leur téléphone portable un

code qui leur donne accès aux rations du

PAM. Les réfugiés échangent ensuite leurs

bons électroniques contre des denrées

alimentaires, notamment des produits frais

comme du fromage et des œufs, qui ne font

normalement pas partie d’une ration

classique. En septembre 2010, ce dispositif a

été étendu à d’autres villes que Damas.

• Aux Philippines, surnommées la « capitale

mondiale des textos », le PAM a lancé en

octobre 2010 un projet pilote dans le cadre

duquel les bénéficiaires des projets Espèces

contre travail reçoivent notification de leur

paiement par texto.

Pour de plus amples renseignements, 
veuillez vous rendre à l’adresse :
www.wfp.org/fr

(Ci-contre) En Zambie, les
bénéficiaires du PAM utilisent
comme moyen de paiement une
carte munie d’un code à gratter,
qui permettra à cette
commerçante de recevoir
instantanément son paiement
par virement lorsqu’elle
remettra les rations
alimentaires. Le système de
bons électroniques est en train
d’être utilisé dans le cadre du
programme de protection sociale
du PAM [programme durable en
faveur des moyens de
subsistance et des solutions au
problème de la faim (SPLASH)].
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